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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 820  expulsant certains individus du territoire,
n° 820

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

3 août 1949

Numéro JO

n° 8 du 31/08/1949
Date  du numéro

31 août 1949

V I S A S

Le Gouverneur de la Cote francaise des Somalis et dépendances. chevalier de la Légion d’honneur, Vu l’ordonnance organique 

du 18 septembre 1844 rendue applicable à la colonie par décret du 18 juin 1884 : Vu le décret du  février 1935 fixant les 

conditions d’admission et de séjour des Francais et étrangers à la Côte francaise des Somalis, promulgué par arrêté du 9 avril 

1935 et les textes qui l’ont modifié: Sur proposition du chef du service de la sûreté,

T E X T E  I N T É G R A L

Art, 1er , — Sont expulsés du territoire de la Côte française des Somalis et dépendances, les personnes dont Ies noms suivent, 

condamnées à diverses peines d’emprisonnement pour vol entrée clandestine sur le territoire : Abdiilahi Moham:d : éthiopien 

cotti, né a Dire-Daoua. vers 193? fils de Mohamed Omar et de Kadidia Saïd: Mchamed Cabareh habar yonis. né à argueissa. 

vers 1933 fils de Cabareh Ismaël et de Aïcha Mohamed: Ahmed Youssouf : gadabourey, né à zeila, vois 1855, fils de Youssouf 

Amar et de Coran Amer: Cabcreh Chardeh : gadabourcey, né à Borema, vers 193%, fils de Chardeh Kain et ae Eulou Alale: 

Ahimëd Assan : arabe, né au Yémen, vers Ps, fils de Hassan Abdallah et de Fatima Bint Ahmed: Kaye Liban eadabourey, né 

a Porama vers 1924, fils de Abdillahi Liban et de Barrisso Doualelh : Hussein Djama : habar awal, né à Argueissa, Vers 1921 

, fils de Djama Mohamed et de Faima Nour: Mohamed Abdi : somali arabe, né à Louyade, vers 1929, fils de Abdi Ahmed 

et de Fatima Didar: Barch Omar : gadabourev, né à Dire-Diaoua, vers 1929. fils de Omar Kabhire et ce Chadirch Cbsieh : 

Mahamoud Djama; rer younis né à Argueissa, vers 1929, fils de Djiama Aden et de Fatima Hussein: Ismaël Mohamoud : somali 

né à Argueisa, vers 19359 fils ‘de Mahamoud Djama et de Moumina Warfa: Mohamed Giuideh : habar awale , né à Djiga, vers 

1929, fils de Guirdeh Aoual et , de Ambaro Méard: Aden Youssouf : Chabar a wall, né à Alger, vers 1950, fils de Youssouf Nour 

et Aïcha Djama ; hamed Hariache Salem : arabe, né au Yémen, vers 1923, fils de Ashe Salem et de Aouah Ali: Mohamed An a: 

: œadaboutev. né a Zeila, vers 1953, fils de Abaneh Bakal et de Aïcha Samatar; Mahmoud Hassen : habar awal né a Argueisa 

vers 1927 fils de Agssen Alelh et de Daabo Hersi: Ibado Youssouf : Habar jalo. née à Boura, vers 1926, fille de Youssouf Nour 

et de Douho Abdi (fille publique): Fatina Arave : habar jalo. née à Bourac vers 1997 fille de Arave Karecheche et de Kadidja 

Becksieh; Elimi Diana : habar awal né à Argueisa vers 1924 fils de Diam Hlamed et ce Asli Hamed: Kadidia Ilamed : née à 

Dire-Daoun vers 1920. fille de Ahmed Youssouf cet de zeinara Adji; Johaunes Bellav : éthiopien, né à Dire-Daoua, vers 1950, 

fils de Bellav Beth et de Cabadis Keristias: Zeguir Mohamed : arabe, née au Yémen, vers 1919, fille de Mohamed Abdillal et 

de Aïcha Bint Abdou: Guedci Divieh : habar jalo, né à bourao, vers 1933 fils de Dirieh Edleh et de halimo Farrah: Ali youssouf : 

somali forgeron, né Argueissa., vers 1929, fils de Youssouft Bareh et de Bar Batil: Abdi Aden : somali forgeron, né à Argueissa, 

vers 1992 fiis de Aden Boger et de Sidi Omar: Abdi Djama : habar awal, né à Idijiral vers 1250. fils de Dijama Gulleh et de 

Fatima Warssama ; Youssouf iltireh st habar awal né a Borama, vers 1919, fils de Gairregs Bocuh et de Aïcha Abeli ; Ali Kayyad 

: gadabourev, né à Borara vers 1029. fils de Harede et 1 Fatima Arreh ; Osman Ibrahim : gadabourey, né a Leila, vers 1919, fils 
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de Ibrahim Gurddi et de de Aïcha Rirdone: Hassan Diama : habur awal, né à Barbarah, vers 1929, fils de Djama Wars et de 

Kadidia Mohamed: Abdillahi Ismaël : habar vonis, né à Arguelssa, vers 1919, fils de Ismaël Doualeh et de Soulah Ali ; Farhane 

Ali : arabe, ré au Yémen, vers 1924, fils de Farhane Adii et de Saoudo Bintald; Momoud Djama : habar awal. né à Argueissa, 

vers 128, fils de Aden Djama et de Fatima Hussein: Askir Fararah : issa Oroné, NÉ a Aicha, vers 1929, fils de Farrarah Gueddi 

et amarch Gueddi; Abdi Ismaël ‘: somali darod, né à Jiligal, vers 1922, fils de Ismaël Daher et de Fatma Aden. Art, 2

– Le présent arrêté sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera.

Pour le Gouverneur et par délégation :Le Secrétaire Général,R. C’ITAMBOREDON.
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